
 
 

Lubna Ellahi, agente de règlement des différends, Tribunal d’appel de la sécurité 
professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail 
 
Mme Ellahi travaille au TASPAAT depuis 2016, où elle a occupé plusieurs fonctions. 
Plus récemment, elle agissait à titre d’agente juridique principale, responsable de la 
certification des appels prêts pour décision, et elle est ensuite devenue agente de 
règlement des différends. Dans le cadre de ses fonctions, elle a accompagné de près 
des parties non représentées devant le TASPAAT, afin de faciliter leur cheminement 
dans le processus d’appel et de les préparer à leurs audiences. 
 


